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8 juin 2025 
Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » en Indochine 

 
 
En 2024, nous avons commémoré, le 7 mai, le 70° anniversaire de la bataille de Diên Biên Phu, 
dont la défense et la chute du camp retranché sont devenues le symbole de la fin de la 
présence française en Extrême-Orient.  

De facto, dans le contexte de la seconde guerre mondiale, cette présence avait déjà été mise 
à mal, le 9 mars 1945, par le « coup de force » japonais contre les troupes françaises 
présentes en Indochine. Malgré les milliers de morts, de blessés et de prisonniers, les troupes 
françaises et indigènes présentes, dont la colonne Alessandri, ont continué le combat contre 
un occupant sans pitié.  

L’Histoire retiendra une présence française en Indochine depuis le XVII° siècle, suivie d’une 
colonisation débutée en 1858, sous Napoléon III. Qualifiée de « Perle de l’Empire » dans les 
années 20, l’Indochine a connu une décolonisation progressive, au rythme de 
l’expansionnisme nippon en Extrême-Orient et des offensives militaro-politiques du  
Vietminh, mouvement indépendantiste indochinois, d’obédience communiste, soutenu par 
la Chine.  

Ce 8 juin 2025, journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » en Indochine, est 
l’occasion de saluer la mémoire de toutes celles et ceux qui œuvré et combattu, au nom de 
la France, pour mettre en valeur et préserver cette partie de l’Empire, située à 10 000 
kilomètres de la métropole.  

Rendons hommage aux bâtisseurs de l’Indochine, aux centaines de milliers de soldats de 
l’Union française qui l’ont défendue.  

Dans le contexte international actuel, souvenons-nous du rayonnement de la France et de 
son passé glorieux en Extrême-Orient.  

Soyons fiers de l’héritage qui nous unit aux trois pays de l’ex-Indochine française, Cambodge, 
Laos et Vietnam : la francophonie, des liens politiques et culturels apaisés, des relations 
économiques fructueuses, des diasporas parfaitement intégrées en métropole et outre-mer.   

N’ayons pas honte de notre passé. Défendons nos idéaux, ainsi que nos forces armées et de 
sécurité qui les défendent au quotidien. Soyons, tout simplement, fiers d’être Français. 

Vive la France. 

 

Général de corps aérien (CR) Hervé Longuet 
Président national de l’UNC 
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